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n° 104 526 du 6 juin 2013

dans l’affaire x / V

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 1er mars 2013 par x, qui déclare être de nationalité togolaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 31 janvier 2013.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 5 mars 2013 avec la référence 27745.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 23 avril 2013 convoquant les parties à l’audience du 21 mai 2013.

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me J. R. KANNAS, avocat, et R.

MATUNGALA MUNGOO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Vous déclarez être de nationalité togolaise, d’origine ethnique kotokoli et vous invoquez les faits

suivants à l’appui de votre demande d’asile.
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Vous êtes tailleur et propriétaire d’un atelier depuis 2007. Le 28 août 2011, à la demande d’un ami, vous

vous êtes rendu chez son patron qui est commandant afin de prendre une commande. Celle-ci

consistait à coudre des vêtements pour ses trois enfants pour la fête du Ramadan qui devait avoir lieu le

31 août 2011. Vous lui avez fait part du délai très court et de votre charge de travail mais sous la

menace, vous avez finalement accepté la commande. Le 29 août 2011, des hommes du commandant

se sont rendus dans votre atelier afin de voir si vous aviez commencé les vêtements commandés et à

cette occasion, ils ont remarqué que vos apprentis cousaient des banderoles avec les mentions ANC

(parti d’opposition). Quelques heures plus tard, votre ami vous a prévenu de quitter l’atelier rapidement,

ce que vous avez fait. Quelques minutes plus tard, vous avez vu des soldats pénétrer dans votre atelier

et confisquer vos deux machines à broder. Vous vous êtes rendu chez un autre ami qui vous a hébergé.

Le 30 août 2011, votre frère qui logeait chez un de vos colocataires, vous a prévenu que les forces de

l’ordre étaient passées à votre domicile durant la nuit et qu’elles avaient emporté des objets. Vos

apprentis quant à eux vous ont fait savoir qu’une nouvelle descente des soldats avait eu lieu à l’atelier et

qu’ils avaient emporté les commandes en cours et les commandes terminées. Vous avez alors quitté

Lomé pour vous rendre chez votre oncle à Sokodé. Le 15 septembre 2011, votre oncle a également

reçu la visite des forces de l’ordre qui étaient à votre recherche. Ne pouvant plus vous garder à Sokodé,

il vous a emmené chez un de ses amis au Bénin et il a entrepris diverses démarches afin de vous faire

quitter le pays. Vous avez ainsi quitté le Bénin, par voie aérienne, le 4 octobre 2011 et vous êtes arrivé

sur le territoire belge en date du 5 octobre 2011. Vous avez introduit une demande d’asile auprès des

autorités compétentes le 6 octobre 2011.

B. Motivation

L’examen attentif de votre demande d’asile a mis en exergue un certain nombre d’éléments empêchant

de considérer que les conditions de protection internationale prévues par la Convention de Genève du

28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés sont rencontrées, qu’il existe dans votre chef une crainte

actuelle de persécution ou un risque réel de subir les atteintes graves visées dans la définition de la

protection subsidiaire de l’article 48/4 de la loi sur les étrangers du 15 décembre 1980.

Ainsi, vous invoquez à la base de votre demande d’asile la crainte d’être tué par les forces de l’ordre car

des banderoles à l’effigie de l’ANC étaient brodées dans votre atelier (audition du 29 janvier 2013 p. 10).

Force est toutefois de constater que la crainte telle que vous les invoquez, ne peut être considérée

comme établie.

Le Commissariat général constate tout d’abord lors de l’analyse de votre dossier, un manque de

constance au sein de vos déclarations successives. Ainsi, dans le questionnaire du Commissariat

général que vous avez complété le 26 octobre 2011 avec l’aide d’un interprète, vous déclarez que le 29

août 2011, non seulement les soldats du commandant sont venus voir si vous aviez terminé la

commande mais que voyant les banderoles pour l’ANC, ils vous l’ont reproché (rubrique 3.5) alors qu’au

cours de votre audition au Commissariat général, vous déclarez que les soldats venaient voir si vous

aviez commencé les vêtements commandés, qu’ils ont vu les banderoles mais qu’ils sont repartis sans

rien vous dire (audition du 29 janvier 2013 p. 11). Ce manque de constance jette un sérieux discrédit sur

vos propos et sur vos craintes, d’autant qu’il porte sur l’incident qui est à la base même des ennuis que

vous alléguez.

Aussi, vous déclarez craindre les autorités car celles-ci auraient eu connaissance du fait que vous

brodiez des banderoles pour le compte de l’ANC suite à une commande passée par un commandant

auprès de qui vous aviez été recommandé par un ami. Or, force est de constater qu’en ce qui concerne

votre ami, vous ne pouvez donner son identité complète, vous savez tout au plus qu’il travaille comme

escorte du commandant mais vous ignorez depuis quand alors qu’il s’agit d’un ami d’enfance (audition

du 29 janvier 2013 pp. 8-15). Quant au commandant étant à l’origine de vos ennuis, mise à part son

prénom, son grade, son quartier de résidence et le fait qu’il ait trois enfants, vous déclarez ne rien savoir

sur lui (audition du 29 janvier 2013 pp. 14 et 19).

En ce qui concerne la personne vous ayant passé commande pour les banderoles qui sont à l’origine de

vos ennuis, non seulement vous ne pouvez donner son identité complète mais vous ignorez également

si cette personne fait partie elle-même de l’ANC (audition du 29 janvier 2013 p. 16).
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Par conséquent, l’ensemble de ces méconnaissances – sur les personnes à la base même des ennuis

que vous invoquez - ne permet pas de considérer ceux-ci comme établis et le seraient-ils, que

l’existence d’une crainte actuelle dans votre chef n’est pas fondée.

En ce qui concerne les recherches à votre encontre, vous déclarez avoir appris de vos parents que

votre ami, qui travaille pour le commandant, leur demande de vos nouvelles, au départ à leur domicile et

actuellement uniquement quand il les rencontre en ville. Vous déclarez qu’ils ne vous ont pas donné

d’autres informations avant d’ajouter que les forces de l’ordre sont également à votre recherche aux

alentours de la maison de vos parents mais vous en ignorez la fréquence. A nouveau, vous déclarez

que vos parents ne vous ont pas donné d’autres informations concernant votre situation, toutefois

lorsqu’est abordée la question de savoir si vous aviez encore été recherché chez votre oncle après

votre séjour chez lui, vous répondez par l’affirmative, que vous l’avez appris de vos parents mais là

encore, vous ne pouvez dire s’ils sont passés à diverses reprises (audition du 29 janvier 2013 pp. 8, 9 et

19).

Vous déclarez également avoir appris diverses choses de la part de votre ami au sein du courrier qu’il

vous a fait parvenir tel que le fait que vous avez été recherché dans les pays limitrophes ou encore que

votre ami vous rechercherait pour le compte de son patron, le commandant. Or, force est de constater

que ces éléments ne sont nullement invoqués dans les courriers que vous présentez effectivement à

l’appui de votre demande d’asile (farde inventaire des documents, documents n° 8 et 9) et qu’à la

question de savoir comment votre ami a pu savoir que vous étiez recherché dans les pays limitrophes,

vous dites l’ignorer et qu’en ce qui concerne le fait que votre ami militaire agirait pour le compte de son

patron, cela se base uniquement sur des supputations (audition du 29 janvier 2013 pp. 9 et 18).

Au vu de ces éléments, le Commissariat général n’est donc pas à même d’établir que vous faites

actuellement l’objet de recherches de la part de vos autorités dans votre pays d’origine. L’actualité de

votre crainte n’est donc nullement établie.

Qui plus est, vous alléguez qu’en cas de retour au Togo, vous seriez torturé voir tué (audition du 29

janvier 2013 pp. 10 et 18). A la question de savoir sur quels éléments vous vous basez pour tenir de tels

propos – et ce d’autant que vous ne connaissez personne ayant eu les mêmes ennuis que vous ou

ayant eu des ennuis avec le commandant – vous déclarez que des gens arrêtés disparaissent ou en

sortent très démunis (audition du 29 janvier 2013 p. 18). Le Commissariat général souligne à cet égard

que le fait que des personnes soient arrêtées ou disparaissent ne signifie pas de facto que toute

personne ayant des ennuis avec les autorités est torturée ou tuée et ce d’autant plus qu’en ce qui vous

concerne, vous ne présentez pas un profil tel que vous pourriez être une cible privilégiée pour vos

autorités. En effet, vous n’avez jamais eu d’activités politiques, vous n’avez jamais été membre d’un

parti politique et vous n’avez jamais eu d’ennuis antérieurs avec les autorités togolaises (audition du 29

janvier 2013 pp. 6 et 10). Qui plus est, il appert des informations objectives à disposition du

Commissariat général et dont copie est jointe à votre dossier administratif (Farde Information des Pays,

Cedoca, SRB « Togo, L’Alliance Nationale pour le Changement (ANC) », 26 novembre 2012) que le fait

d’être membre de l’ANC – parti d’opposition mais reconnu officiellement et ayant des députés au

Parlement - ou de se montrer comme tel ne pose pas de problème particulier vis-à-vis des autorités

togolaises. Par conséquent, à supposer que vous soyez assimilé à ce parti en ayant accepté de broder

des banderoles ne constitue pas une crainte de persécution ou un risque réel dans votre chef.

Pour terminer, vous présentez à l’appui de votre demande d’asile divers documents et pièces. Tout

d’abord, vous déclarez que ces documents et pièces vous ont été envoyés par un ami et que ces

éléments se trouvaient dans votre atelier (audition du 29 janvier 2013 p. 3). Le Commissariat général

s’étonne du fait que ces documents et pièces de couture n’aient pas été pris par les autorités alors qu’ils

sont venus à votre atelier afin de confisquer diverses choses à deux reprises. Confronté à cette

interrogation, vous vous limitez à supposer qu’ils ne les ont peut-être pas vus (audition du 29 janvier

2013 p. 14). Quoi qu’il en soit, ces documents et banderoles ne sont pas à même de renverser le sens

de la présente décision.

Ainsi, vous présentez tout d’abord une carte d’identité faite le 22 décembre 2007, un certificat de

nationalité togolaise fait à Lomé le 2 mars 1999, un jugement civil sur requête rectification d’acte de

naissance du 31 janvier 1996 et un extrait de votre passeport délivré le 6 mai 2009 (farde inventaire des

documents, documents n° 1 à 4). Ces documents constituent une preuve relative à votre identité et

votre rattachement à un Etat, lesquels ne sont nullement remis en cause par la présente décision.
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Vous déposez également un certificat de fin d’apprentissage fait à Lomé le 16 décembre 2000, deux

extraits d’agenda et les photos représentant des pièces de couture (farde inventaire des documents,

documents n° 5 à 7). Ils témoignent de votre situation professionnelle qui n’est pas davantage remise en

cause actuellement par les instances d’asile.

En ce qui concerne la lettre du 29 décembre 2011 par laquelle votre ami vous dit qu’il change de

domicile suite à une visite des militaires à son domicile et la lettre datée du 02 janvier 2013 par laquelle

votre ami vous fait savoir qu’il est inquiet de votre silence, qu’il reçoit des menaces de la part des

militaires et que ces derniers vous recherchent également chez vos parents (farde inventaire des

documents, documents n° 8 et 9). Ces lettres ne revêtent qu’une force probante limitée dans la mesure

où il s’agit de témoignages privés, issu d’un ami et donc démuni de toute objectivité. Non seulement leur

fiabilité et leur sincérité ne peuvent être vérifiées mais de plus, ces documents n’apportent aucun

élément concret quant à votre situation, que ce soit en ce qui concerne les faits que vous auriez vécus

au pays ou vos craintes actuelles.

Lors de l’audition au Commissariat général, vous avez également présenté deux banderoles de couleur

orange avec les mentions ANC (audition du 29 janvier 2013 p. 3). Ces éléments ne peuvent rétablir la

crédibilité de vos propos dans la mesure où le Commissariat général ne peut s’assurer de leur

provenance ou encore du fait qu’elles ont généré les craintes que vous invoquez à la base de votre

demande d’asile.

Enfin, les deux enveloppes déposées à l’appui de votre demande d’asile (farde inventaire des

documents, document n° 10) témoignent que vous avez reçu du courrier en provenance du Togo mais

elles ne sont nullement garantes de leur contenu.

Force est de conclure que dans de telles conditions, il n’est pas permis d’accorder foi à vos déclarations

et partant, à l’existence dans votre chef d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention

de Genève du 28 juillet 1951. De l’ensemble de ce qui a été relevé supra, rien ne permet de conclure

non plus, à un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies dans la définition de la

protection subsidiaire (art.48/4 de la loi sur les étrangers du 15 décembre 1980).

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1 Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des

faits figurant dans la décisions entreprise.

2.2 Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision entreprise au regard des

circonstances particulières de la cause.

2.3 En conclusion, elle sollicite la réformation de la décision attaquée et la reconnaissance de la qualité

de réfugié au requérant. Subsidiairement, elle demande l’octroi de la protection subsidiaire à ce dernier.

3. L’examen de la demande

3.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le

statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».
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3.2 La décision attaquée rejette la demande d’asile du requérant après avoir jugé que son récit manque

de constance au sein de ses déclarations successives quant aux circonstances de la réaction des

soldats à la vue des banderoles aux motifs politiques. Elle relève ensuite qu’en ce qui concerne son ami

qui l’aurait recommandé au commandant, il ne peut donner son identité complète alors qu’il s’agit d’un

ami d’enfance. Elle lui reproche également des ignorances sur le commandant à l’origine de ses ennuis

et sur la personne qui a passé commande des banderoles politiques. Elle remarque par ailleurs que le

fait qu’il serait cherché notamment dans les pays limitrophes n’est qu’une supputation. Elle en conclut

que l’actualité de sa crainte n’est pas établie. Elle estime en outre que rien ne laisse penser qu’il serait

une cible privilégiée pour ses autorités puisqu’il n’a aucun profil politique. Elle constate à la lecture des

informations à sa disposition qu’être membre de l’ANC ne pose pas de problème particulier vis-à-vis des

autorités togolaises. Enfin, quant aux documents produits, elle estime qu’ils ne permettent pas d’inverser

la décision attaquée soit parce que les éléments qu’ils confirment ne sont pas remis en cause par la

partie défenderesse soit parce qu’ils ont une force probante limitée.

3.3 La partie requérante conteste la motivation de la décision entreprise. Elle reproche à la partie

défenderesse de ne pas avoir posé de questions claires et précises au requérant. Elle estime qu’il est

normal que le requérant ne connaisse pas le nom complet de son ami. Elle soutient par ailleurs que le

centre de documentation de la partie défenderesse fait son travail « afin de limiter l’immigration par des

demandes d’asile ». Elle rappelle ensuite l’élément subjectif de la crainte et que le doute doit bénéficier

au requérant.

3.4 En l’espèce, la motivation de la décision attaquée est suffisamment claire et intelligible pour

permettre à la partie requérante de saisir pour quelles raisons sa demande a été rejetée. En mettant en

exergue le manque de constance des déclarations du requérant, le Commissaire général expose à

suffisance les raisons pour lesquelles le requérant n’a pas établi qu’il craint d’être persécuté en cas de

retour dans son pays d’origine.

3.5 Le Conseil se rallie aux motifs de la décision entreprise. Il considère que ceux-ci se vérifient à la

lecture du dossier administratif et sont pertinents. Le Conseil souligne en particulier la pertinence du

motif tiré des ignorances du requérant sur son ami d’enfance et sur le commandant à l’origine de ses

ennuis. Par ailleurs, le Conseil considère également que le fait qu’il serait recherché, notamment dans

les pays limitrophes n’est basé que sur des supputations. A cet égard, le Conseil estime que

l’acharnement des autorités sur le requérant n’est pas crédible au vu de l’absence de réel profil politique

dans son chef. Dès lors le Conseil estime que la partie défenderesse a jugé à juste titre que le récit du

requérant manquait de crédibilité.

3.6 Quant aux documents produits, le Conseil constate qu’ils se rattachent soit à la nationalité du

requérant et que cet élément n’est pas contesté, soit à son métier qui n’est pas non plus remis en

cause, soit qu’il s’agit de témoignages d’ordre privé dont la force probante est relativement faible et ne

permettent pas de rétablir la crédibilité défaillante du récit du requérant. La partie défenderesse souligne

par ailleurs à juste titre que ces documents n’apportent aucun élément concret que ce soit en ce qui

concerne les faits qu’il aurait vécus au pays ou ses craintes actuelles.

3.7 Les motifs de la décision attaquée ne sont pas valablement rencontrés en termes de requête,

laquelle, rédigée en des termes peu clairs, se borne pour l’essentiel à contester la pertinence de la

motivation de la décision querellée mais n’apporte aucun élément personnel, pertinent, convaincant ou

probant permettant de remettre en cause les motivations de la décision querellée et ne développe, en

définitive, aucun moyen susceptible d’établir le bien fondé des craintes alléguées. En outre, le Conseil

ne voit pas en quoi le centre de documentation de la partie défenderesse, le « Cedoca » fait son travail

« afin de limiter l’immigration par des demandes d’asile », cette affirmation péremptoire non étayée ne

peut être retenue.

3.8 En conclusion, la partie requérante n’avance pas d’argument convaincant qui permette de soutenir

sa critique selon laquelle la partie défenderesse n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision

ou a violé les dispositions légales et les principes de droit visés au moyen ; le Commissaire général a,

au contraire, exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion que la partie

requérante n’a établi ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé de la crainte alléguée.

3.9 Au vu de ce qui précède, il apparaît que le Commissaire général n’a pas fait une évaluation

incorrecte de la crédibilité du récit produit. Il s’ensuit que la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté
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son pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er,

section A, §2, de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés.

3.10 Quant à la protection subsidiaire, l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que le «

statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et

qui ne peut bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était

renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées au

§ 2 […] ». Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a)

la peine de mort ou l’exécution ; ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou

dégradants du demandeur dans son pays d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».

3.11 La partie requérante ne développe aucune argumentation sur pied de l’article 48/4 de la loi du 15

décembre 1980. Dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par la partie requérante

pour se voir reconnaître la qualité de réfugié ne sont pas établis, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément

susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire

qu’en cas de retour dans son pays d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des

atteintes graves visées à l’article 48/4, §2, a) et b) de la loi du 15 décembre 1980.

3.12 Le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas le moindre élément ou argument qui

permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement dans son pays d’origine puisse s’analyser

comme une situation de "violence aveugle en cas de conflit armé" au sens de cette disposition, ni qu’elle

soit visée par cette hypothèse. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, dans le dossier administratif

ou dans le dossier de procédure, aucune indication de l’existence de pareils motifs.

3.13 En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

4. Dépens

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie

requérante.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Article 3

Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, sont mis à la charge de la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six juin deux mille treize par :

M. G. de GUCHTENEERE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.
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Le greffier, Le président,

M. PILAETE G. de GUCHTENEERE


